
   COMMISSION DEPARTEMENTALE DE GESTION 

DES COMPETITIONS JEUNES 

Procès - Verbal N°9 

Réunion du 15 Juin 2023 

 

Président : GUITARD Marc 

Secrétaire : SERIN Joël 

Présents : OLIER Thierry - BARNABE Laurent 

Visio :  

Excusés : BOSCUS Gilles (CT PPF) - BOU Victorien - DALMON André - KEBIECHE Lionel  -  

PASSENEAU Grégory – DOMINIQUE Frédéric - PUECH Xavier - REGOURD Lilian -  

 

Afin de préparer le plus possible en amont la future saison, la commission s’est projetée sur les divers points ci-dessous 
qui nécessiteront un travail de finalisation dès qu’elle sera en possession de tous les éléments. 

 

Point sur les différents classements : 

La commission a examiné en détail les classements des diverses compétitions afin d’anticiper la future saison. 

 

Projection sur la constitution des poules de la prochaine saison : 

La commission a entamé la projection de ce que pourrait être la constitution des futures poules (Pré-engagement des 
engagements des équipes) mais elle demeure dans l’attente de décisions de nature à impacter certaines compositions 
(Appel, Infractions vis-à-vis des statuts, Officialisation des montées et descentes régionales, …). 

  

Projection sur les divers calendriers : 

Elle a ensuite examiné les perspectives de calendriers. Pour la majorité des compétitions, leur début serait fixé au 9 
Septembre 2023, pour certaines catégories comportant un nombre d’équipes conséquent, elles débuteraient le 2 
Septembre 2023 (Possible Tour de Cadrage de Coupe d’Occitanie). 

Cette réflexion reste en suspens, dans l’attente des calendriers régionaux. 

 

 Définition des dates d’inscription par catégorie : 

Afin d’être en mesure d’entrer correctement dans la future saison, la commission a proposé des dates d’inscriptions 
par catégorie. 



Notification de FORFAITS : la commission a dit : 

 

* Match du Samedi 3 Juin 2023 – U17 D2 Poule B : MONTBAZENS/RIGNAC 2 – ONET LE CHÂTEAU 2 
   1er Forfait de MONTBAZENS/RIGNAC 2 :     Amende 50 € 

 

* Match du Samedi 3 Juin 2023 – U15 D2 Poule A : ENT. VALDONNEZ/CHANAC 1 – GRPT ESPOIR FOOT 2 
   1er Forfait de ENT. VALDONNEZ/CHANAC 1 :   Amende 50 € 

 

* Match du Samedi 3 Juin 2023 – U15 D2 Poule A : SOURCES AV./LAIS./ST GEN. 1 – RANCE ROUGIER 1 
   1er Forfait de RANCE ROUGIER 1 :     Amende 50 € 

 

* Plateau du Samedi 3 Juin 2023 - U13 D3 Niveau 2 à PARELOUP CEOR :  
   1er Forfait de OUEST AVEYRON FOOT/FOOT RGUE 3 Amende 50 € 

 

* Plateau du Samedi 3 Juin 2023 - U13 D4 Niveau 1 à ESPALION :  
   2ème Forfait de MARVEJOLS SPORTS 2   Amende 80 € 

 

* Match du Samedi 10 Juin 2023 – U17 D2 Poule B : ONET LE CHÂT. 2 - OUEST AVEYRON FT/FT RGUE 2 
  2ème Forfait de OUEST AVEYRON FOOT/FOOT RGUE 2 :  Amende 80 € 

 

* Match du Samedi 10 Juin 2023 – U15 D2 Poule C : OUEST AVEYRON FT/FT RGUE 2 – RANDON./BAD./GRA. 1 
  1er Forfait de RANDON./BAD./GRA. 1 :    Amende 50 € 

 

* Match du Samedi 10 Juin 2023 – U15 D2 Poule C : REQUISTA/PAR. 2 – SALLES CURAN/CURAN 1 
  1er Forfait de SALLES CURAN/CURAN 1 :    Amende 50 € 

 

 
 
 

  Dressé par le Secrétaire    Vu, le Président 

   Joël SERIN      Marc GUITARD 

 


